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EN CLAIR

Crédit Lyonnais - SA au capital de 2 037 713 591 € – SIREN 954 509 741 – RCS Lyon. Société de courtage d’assurance inscrite sous le numéro d’immatriculation d’intermédiaire en assurance 
ORIAS : 07001878 – Siège social : 18 rue de la République, 69002 Lyon – Pour tout courrier : LCL, 20 avenue de Paris, 94811 Villejuif Cedex.
Document en vigueur au 01/06/2011, susceptible de variations. Cette synthèse reprend les principales caractéristiques du (des) produit(s) cité(s). Des informations plus détaillées sont dis-

ponibles auprès de votre conseiller ou sur notre site www.LCL.fr. Conditions générales et tarifaires du (des) produit(s) cité(s) disponibles sur simple demande.
(1) Selon les conditions et sous réserve des exclusions de garanties énoncées dans la notice d’information et de l’assurance en cause. Le contrat Assurance Moyens de Paiement Pro-

fessionnels est assuré par Pacifica, entreprise régie par le code des assurances, et distribué par le Crédit Lyonnais. Les événements garantis et les conditions figurent au contrat.
(2) Selon les conditions et sous réserve des exclusions de garanties énoncées dans la notice d’information de l’assurance en cause. Multirisque Association est assuré par Pacifica,

entreprise régie par le code des assurances et distribuée par le Crédit Lyonnais.

■ QU’EST-CE QUE C’EST ?
Zen Association regroupe des produits et services sélectionnés par LCL 
pour faciliter la gestion du compte de votre association.  

■ POURQUOI SOUSCRIRE ?
•  Vous allégez la tarification des principaux frais de fonctionnement du 

compte de votre association.

• La cotisation mensuelle de Zen Association intègre :

➥ une exonération de la commission de mouvement jusqu’à 10 000 € 
par mois,

➥ un taux privilégié sur votre facilité de caisse,

➥ l’Assurance(1) Moyens de Paiement Professionnels pour vous protéger 
contre les fraudes et les pertes liées à l’utilisation de vos moyens de 
paiement détenus chez LCL ou dans d’autres banques,

➥ l’offre LCL.fr > Professionnels, pour la consultation des comptes sur 
internet, les virements entre comptes ouverts chez LCL, la commande de 
chéquiers, l’édition de RIB,

•  LCL vous accorde des réductions sur d’autres produits et services. 

■ COmmEnT ça maRChE ?
•  En tant que responsable de l’association, vous prenez rendez-vous avec

votre conseiller LCL pour signer l’offre.

•  Vous pouvez choisir d’autres services en complément, avec une réduc-
tion de 20 % :

➥ la carte bancaire Visa Business,

➥ la carte bancaire Gold Business pour des paiements et retraits
importants assortis de services d’assurance et assistance,

➥ les options de gestion de vos comptes professionnels et personnels
sur internet avec www.LCL.fr > Professionnels,

➥ le suivi des mouvements de votre compte sur votre téléphone avec
LCL Avertis Pro.

•  Vous pouvez adhérer à la Multirisque Association(2), assurance spéci-
fique pour les associations intégrant une responsabilité civile élargie, les
dommages aux biens mobiliers et la souscription possible à des options.
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vos questions, 
nos réponses

Financièrement, est-ce plus 
avantageux que de souscrire 
les produits séparément ? 
Oui, parce que cette offre vous permet de 
bénéficier de réductions sur les différents 
services.

À quoi correspond le forfait  
sur les commissions ? 
Dans un souci de clarté et de simplicité,  
nous avons intégré dans l’offre les principales 
commissions liées au fonctionnement du compte :
• Tenue du compte,
• Mouvement (dans la limite d’un total de
mouvements débiteurs mensuels de 10 000 e).

Que devrais-je payer en plus 
de l’abonnement ? 
Vous aurez à régler :
• les produits et services souscrits en option,
à tarif préférentiel,
• la commission de mouvement, sur la partie
des mouvements mensuels débiteurs (en valeur)
excédant 10 000 e,
• les intérêts débiteurs, à taux préférentiel,
selon l’utilisation de la facilité de caisse,
• la commission sur le plus fort découvert.
Les tarifs sont repris dans le « Guide tarifaire
des principales opérations clientèle des
professionnels et des petites entreprises ».

Est-ce que je peux faire évoluer  
la formule ?
Oui, vous pouvez, quand vous le souhaitez, faire 
évoluer l’offre Zen Association en fonction des 
changements de votre situation. N’hésitez pas alors 
à contacter votre conseiller professionnel LCL.


